
262 (2005-2006) — No 1 262 (2005-2006) — No 1

PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2005-2006

19 MAI 2006

PROJET DE DÉCRET

RELATIF À L’INSERTION SOCIALE DES JEUNES PAR LE SPORT, INSTAURANT UN

"CHÈQUE SPORT"



262 (2005-2006) — No 1 ( 2 )

TABLE DES MATIÈRES

EXPOSÉ DES MOTIFS 3

COMMENTAIRE DES ARTICLES 4

PROJET DE DÉCRET RELATIF À L’INSERTION SOCIALE DES JEUNES PAR LE SPORT,
INSTAURANT UN « CHÈQUE SPORT » 5

AVANT-PROJET DE DÉCRET RELATIF À L’INSERTION SOCIALE DES JEUNES PAR LE
SPORT, INSTAURANT UN « CHÈQUE SPORT » 6

AVIS DU CONSEIL D’ETAT 7



( 3 ) 262 (2005-2006) — No 1

EXPOSÉ DES MOTIFS

La déclaration de politique communautaire
prévoit que le « Gouvernement incitera le dévelop-
pement des initiatives qui utilisent le sport comme
facteur d’intégration (. . .). Les programmes de
promotion du sport auprès des publics qui le pra-
tiquent le moins (femmes, personnes âgées, ado-
lescents en décrochage etc.) seront suivis. ».

D’une étude réalisée par l’Observatoire de
l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse,
il apparaît que :

— Il y a 629.811 enfants de 6 à 8 ans en Com-
munauté française, soit 322.129 garçons et
307.682 filles ;

— En termes géographiques, cela représente
131.964 jeunes de 6 à 18 ans en Région bruxel-
loise et 497.847 jeunes de 6 à 8 ans en Région
wallonne ;

— En ce qui concerne les jeunes fragilisés (re-
venu d’intégration et/ou assimilé), ils seraient
aujourd’hui 104.430 jeunes.

Compte tenu de ce que la pratique régulière
d’un sport par un jeune comporte pour ses parents
un coût non négligeable incluant notamment l’af-
filiation et la cotisation à un club, les frais d’assu-
rance, le prix de l’équipement et des déplacements,
on peut sur base de ces chiffres considérer qu’un
jeune sur six peut connaître des difficultés pour
intégrer les clubs sportifs et autres stages sportifs
organisés en Communauté française.

L’exclusion sociale du sport constitue très sou-
vent la première exclusion à laquelle un jeune dé-
favorisé peut être confronté.

Partant de ce constat, il est proposé de créer un
cadre légal permettant de promouvoir l’insertion
sociale par le sport.

Plus concrètement, ce décret instaure en Com-
munauté française un instrument de paiement ap-
pelé « chèque sport » lequel aura pour objectif de
favoriser la pratique sportive au sens large des en-
fants de 6 à 18 ans dont les parents connaissent
des difficultés sociales, eu égard notamment à leur
niveau de revenus, en intervenant en tout ou en
partie dans le coût de l’affiliation à un cercle spor-
tif ou de l’inscription à un stage sportif et dans
l’acquisition d’équipement sportif, lié à une affilia-
tion à un cercle ou à l’inscription à un stage spor-
tif.

Cette problématique ne pouvant être réso-
lue complètement par la seule Communauté fran-
çaise, des collaborations pourront être nouées
avec d’autres niveaux de pouvoir, et notamment
avec le niveau fédéral et les pouvoirs locaux, afin
de rassembler tous les moyens nécessaires à la réa-
lisation d’une action conjointe.

Afin d’assurer une souplesse dans la mise en
œuvre de ce décret, le Gouvernement, sur propo-
sition du Ministre ayant le sport dans ses attri-
butions, reçoit délégation pour fixer les modalités
de distribution et de répartition des chèques, pour
déterminer les bénéficiaires du chèque et, de ma-
nière générale, pour en assurer la mise en œuvre
concrète.

Le décret impose cependant de manière tout à
fait explicite que cet instrument ne pourra profi-
ter qu’à des catégories sociales fragilisées écono-
miquement.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article fixe l’objectif du présent décret :
l’insertion sociale par le sport des jeunes âgés de
6 à 18 ans.

Il précise par quel moyen cet objectif est pour-
suivi, en l’occurrence par le biais d’un instrument
de paiement appelé « chèque sport », qui per-
mettra à la Communauté française d’intervenir fi-
nancièrement dans l’affiliation à un cercle sportif,
la participation à un stage sportif et dans l’achat
d’équipement sportif, pour autant qu’il soit lié à
une affiliation dans un cercle sportif ou à la parti-
cipation à un stage sportif.

La section de législation du Conseil d’Etat a
estimé, à propos de cette disposition que le mé-
canisme du « chèque sport » n’était défini qu’en
termes trop généraux et, par conséquent, que
l’avant-projet de décret devait être « substantielle-
ment complété par les règles essentielles détermi-
nant l’organisation et les caractéristiques du « mé-
canisme » ».

Afin de rencontrer cette observation, l’article
1er de l’avant-projet a été substantiellement revu
de manière à préciser davantage le mécanisme du
« chèque sport ».

Article 2

Cet article prévoit que le Gouvernement fixera
les catégories de jeunes qui pourront bénéficier des
« chèques sport » sur base de plusieurs critères ; la
situation socio-économique des parents, les reve-
nus des parents et l’âge des jeunes concernés.

Article 3

Le Gouvernement fixera les modalités de dis-
tribution et de répartition des chèques, leur valeur
faciale, les bénéficiaires, et de manière générale, en
assurera la mise en œuvre concrète dans le respect
de l’article 1er.

Cette disposition tient compte notamment de
la nécessité pour le Gouvernement d’appréhender
au mieux et avec rapidité l’évolution et la nature
des situations des populations fragilisées socio-
économiquement (surendettement, familles mono-
parentales, familles nombreuses, bénéficiaires des
aides (variées) des cpas, etc.).

Article 4

Cet article détermine l’imputation budgétaire
et le montant minimum alloué au financement du
mécanisme.

Le Conseil d’Etat a considéré, à propos de cet
article, que le principe de l’annualité budgétaire
s’opposait à ce que le législateur détermine les af-
fectations pour les années à venir.

Cette remarque n’a pas été suivie.

En effet, l’Inspection des Finances n’a pas for-
mulé d’observations à propos de cette disposition.

Celle-ci ne serait, du reste, pas susceptible
d’être critiquée eu égard au fait que le prin-
cipe d’annualité budgétaire ne fait pas partie des
normes soumises au contrôle de la Cour d’arbi-
trage.

Enfin, il convient d’observer que la même tech-
nique a été employée dans le cadre du décret du 3
juillet 2003 organisant des activités de psychomo-
tricité dans l’enseignement maternel ordinaire.
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PROJET DE DÉCRET

RELATIF À L’INSERTION SOCIALE DES JEUNES PAR LE SPORT, INSTAURANT UN « CHÈQUE SPORT »

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre de la Fonction pu-
blique et des Sports,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de la Fonction publique et des
Sports est chargé de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

Article 1er

Dans le but de promouvoir l’insertion sociale
des jeunes par le sport, il est instauré un méca-
nisme de « chèques sport ».

Le « chèque sport » est un moyen de paie-
ment permettant de financer en partie le prix de
l’inscription à un cercle sportif ou à un stage spor-
tif ainsi que le prix d’acquisition d’un équipement
sportif pour autant qu’il soit lié à une affiliation
dans un cercle sportif ou à la participation à un
stage sportif.

Ce moyen de paiement est réservé aux mi-
neurs, âgés de six à dix-huit ans, appartenant à
l’une des catégories fixées par le Gouvernement.

Une société émettrice des « chèques sport »
est chargée par le Gouvernement, par le biais d’un
marché public, de réaliser les « chèques sport » et
de les octroyer à leurs bénéficiaires.

Article 2

Le Gouvernement fixe les catégories de jeunes
pouvant bénéficier du mécanisme des « chèques
sport » sur base des critères suivants :

— La situation socio-économique des parents ;

— Les revenus des parents ;

— L’âge.

Article 3

Le Gouvernement fixe les modalités de distri-
bution et de répartition des « chèques sport » ainsi
que la valeur faciale du chèque.

Article 4

Le financement de ces « chèques sport » est
imputé sur la division organique 26 du budget de
la Communauté française et est au minimum de
825.000 e à indexer.

Bruxelles, le 5 mai 2006.

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

Claude EERDEKENS



262 (2005-2006) — No 1 ( 6 )

AVANT-PROJET DE DÉCRET

RELATIF À L’INSERTION SOCIALE DES JEUNES PAR LE SPORT, INSTAURANT UN « CHÈQUE SPORT »

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du Ministre de la Fonction pu-
blique et des Sports,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports
est chargé de présenter au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Dans le but de promouvoir l’insertion sociale des
jeunes par le sport, il est instauré un mécanisme de
« chèques sport » au profit des mineurs, âgés de six à
dix-huit ans au titre de participation à l’inscription à un
cercle sportif ou à un stage sportif, et dans l’acquisition
d’un équipement sportif, pour autant qu’il soit lié à une
affiliation dans un cercle sportif ou à la participation à
un stage sportif.

Article 2

Le Gouvernement fixe les catégories de jeunes pou-
vant bénéficier du mécanisme des chèques sport sur base
des critères suivants :

— La situation socio-économique des parents ;

— Les revenus des parents ;

— L’âge.

Article 3

Le Gouvernement noue avec tout autre pouvoir pu-
blic les collaborations utiles ou nécessaires en vue de dé-
velopper ou de renforcer le mécanisme. Il conclut le cas
échéant les accords de coopération indispensables.

Article 4

Le Gouvernement fixe les modalités de distribu-
tion et de répartition des chèques, la valeur faciale du
chèque, les bénéficiaires du chèque et, de manière géné-
rale, en assure la mise en œuvre concrète dans le respect
de l’article 1er .

Article 5

Le financement de ces « chèques sport » est imputé
sur la division organique 26 du budget de la Commu-

nauté française et est au minimum de 825.000 e à in-
dexer.

Article 6

Le présent décret entre en vigueur 10 jours à dater
de sa publication au Moniteur belge.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

Claude EERDEKENS
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



GG

ROYAUME DE BELGIQUE

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

AVIS 39.994/4

DE LA SECTION DE LÉGISLATION DU CONSEIL D'ÉTAT

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le CONSEIL D'ÉTAT, section de législation, quatrième chambre, saisi par

le Ministre de la Fonction publique et des Sports de la Communauté française, le 6 mars

2006, d'une demande d'avis, dans un délai de trente jours, sur un avant-projet de décret

"relatif à l'insertion sociale des jeunes par le sport, instaurant un «chèque sport»", a donné

le 22 mars 2006 l'avis suivant :
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.../...

Comme la demande d'avis est introduite sur la base de l'article 84, § 1er, alinéa 1er,

1/, des lois coordonnées sur le Conseil d'État, tel qu'il est remplacé par la loi du 2 avril

2003, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet, à la

compétence de l'auteur de l'acte ainsi qu'à l'accomplissement des formalités préalables,

conformément à l'article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l'avant-projet appelle les observations ci-après.

1. Suivant l'article 1er de l'avant-projet,

"Dans le but de promouvoir l'insertion sociale des jeunes par le sport, il est
instauré un mécanisme de «chèques sport» au profit des mineurs, âgés de six à
dix-huit ans au titre de participation à l'inscription à un cercle sportif ou à un stage
sportif, et dans l'acquisition d'un équipement sportif, pour autant qu'il soit lié à une
affiliation dans un cercle sportif ou à la participation à un stage sportif."

Les articles suivants confient au Gouvernement le soin de régler

ce "mécanisme".

Ainsi, l'article 2 lui délègue le pouvoir de déterminer "les catégories de

jeunes pouvant bénéficier du mécanisme des chèques sport sur base des critères suivants :

- la situation socio-économique des parents;
- les revenus des parents;
- l'âge."

Selon l'article 4, 

"Le Gouvernement fixe les modalités de distribution et de répartition des
chèques, la valeur faciale du chèque, les bénéficiaires du chèque et, de manière
générale, en assure la mise en oeuvre concrète dans le respect de l'article 1er."

L'article 3 prévoit, quant à lui, que

"Le Gouvernement noue avec tout autre pouvoir public les collaborations
utiles ou nécessaires en vue de développer ou de renforcer le mécanisme.
Il conclut le cas échéant les accords de coopération indispensables."
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(1) Cour d'arbitrage, n/ 31/2004, 3 mars 2004, B.5.4.

(2) Raison pour laquelle l'Inspecteur général des finances n'a donné son avis
le 2 décembre 2005 que "sous réserve de ce que l'habilitation donnée au
Gouvernement est vraiment très large" et le Conseil supérieur de l'Éducation
physique, des Sports et de la Vie en plein air a tenu à souligner, dans son avis du
18 janvier 2006, que "la rédaction sommaire dudit avant-projet de décret rend
nécessaire la rédaction d'arrêtés d'application que le Conseil supérieur analysera
avec attention".

.../...

2. Ainsi conçu, l'avant-projet crée un "mécanisme" dont il ne décrit

l'objectif qu'en termes trop généraux.

L'ampleur excessive des pouvoirs qui lui seraient ainsi conférés

est incompatible avec les principes qui régissent les relations entre le pouvoir législatif

et le pouvoir exécutif, conformément auxquels les choix politiques essentiels doivent être

le fait de l'assemblée législative, laquelle ne peut confier au pouvoir exécutif que le soin

d'arrêter les modalités de leur mise en œuvre (1).

En outre, il y a lieu de déduire des termes de l'article 12, alinéa 3, des lois

sur la comptabilité de l'État, coordonnées le 17 juillet 1991, qu'en principe tout subside

doit faire l'objet d'une "loi organique".

Afin de satisfaire à ces principes, l'avant-projet doit par conséquent être

substantiellement complété par les règles essentielles déterminant l'organisation et les

caractéristiques  du "mécanisme" que l'avant-projet n'entend, en son état actuel, créer que

sous une forme largement indéterminée (2).

3. Outre ce qui vient d'être exposé, l'article 3 appelle une autre critique. Il

est rédigé comme suit :

"Le Gouvernement noue avec tout autre pouvoir public les collaborations
utiles ou nécessaires en vue de développer ou de renforcer le mécanisme. Il conclut
le cas échéant les accords de coopération indispensables."

Selon l'exposé des motifs, les collaborations envisagées concernent

"notamment [...] le niveau fédéral et les pouvoirs locaux".
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(3) En ce qui concerne les organismes décentralisés par service, voir l'article 9 de la
loi spéciale précitée du 8 août 1980; en ce qui concerne les autorités
décentralisées territorialement, voir l'article 6, § 1er, VIII, alinéa 2, de la même
loi spéciale.

(4) Voir, notamment, dans l'avis 39.782/2, donné le 15 février 2006 sur un
avant-projet de décret de la Communauté française "relatif à l'agrément et à la
diffusion de manuels scolaires, de logiciels scolaires et d'autres outils
pédagogiques au sein des établissements d'enseignement obligatoire",
l'observation sur les articles 23 et 24. Voir également l'article 3 de la loi du
16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au
contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions,
ainsi qu'à l'organisation du contrôle de la Cour des comptes, dont l'entrée en
vigueur est, en ce qui concerne la Communauté française, reportée au 1er janvier
2007 par un arrêté royal du 18 mars 2004.

.../...

En tant que la disposition vise l'autorité fédérale, voire les régions, la

Commission communautaire commune ou la Commission communautaire française, et

les organismes qui en dépendent, elle est inutile, l'article 92bis, § 1er, de la loi spéciale du

8 août 1980 de réformes institutionnelles prévoyant déjà que les collectivités fédérées et

l'autorité fédérale peuvent conclure des accords de coopération.

En tant qu'elle vise les organismes d'intérêt public de la Communauté

française et les pouvoirs subordonnés, le décret doit énoncer les missions qu'il leur

confie (3), seules des modalités secondaires d'application pouvant faire l'objet de

mécanismes de type conventionnel. Si telle n'est pas l'intention, la seule annonce des

"collaborations" visées est dépourvue de portée normative.

4. L'article 5 de l'avant-projet prévoit que

"Le financement de ces "chèques sport" est imputé sur la division
organique 26 du budget de la Communauté française et est au minimum
de 825.000 i à indexer."

L'article 174 de la Constitution consacre le principe de l'annualité

budgétaire. Ce principe est transposé au niveau des communautés et des régions par les

articles 13, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles et 50, § 1er,

de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des

régions (4). Suivant ces dispositions, les budgets sont votés chaque année et ne valent que

pour un an, de sorte qu'il n'appartient pas au législateur décrétal de déroger à cette règle

de l'annualité budgétaire en déterminant les affectations pour les années à venir. Il en va
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(5) Article 180, alinéa 2, de la Constitution.

(6) Voir l'avis 38.186/4, donné le 23 mars 2005 sur un avant-projet de loi "modifiant
la loi du 5 septembre 2001 portant garantie d'une réduction continue de la dette
publique et création d'un fonds de vieillissement" (Doc. parl., Chambre,
2004/2005, n/ 51-1969/1, pp. 10-11).

de même du principe de la spécialité budgétaire (5). Comme l'article 5 de l'avant-projet

lierait le législateur budgétaire pour l'avenir, il doit donc être omis dans la mesure où,

méconnaissant ce principe de l'annualité budgétaire, il aurait pour effet de déposséder le

législateur budgétaire de ses prérogatives en matière de vote du budget et de contrôle du

Gouvernement (6).

5. Conformément à l'article 56 de la loi spéciale du 8 août 1980 précitée,

"Les décrets sont obligatoires le dixième jour après celui de leur publication
au Moniteur belge, à moins qu'ils n'aient fixé un autre délai."

L'article 5 de l'avant-projet est donc inutile et comme, de surcroît, tel qu'il

est rédigé, il pourrait engendrer la confusion sur la date exacte d'entrée en vigueur, il y

lieu de l'omettre également.

--------------------
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La chambre était composée de 

Messieurs P. LIÉNARDY, 
                       

conseiller d'État, président,

P. QUERTAINMONT 

P. VANDERNOOT,
conseillers d'État,

Madame C. GIGOT, greffier.

Le rapport a été présenté par M. J.-L. PAQUET, premier auditeur.

LE GREFFIER,  LE PRÉSIDENT,

C. GIGOT  P. LIÉNARDY
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